
FICHE D’ADHÉSION AUX OUVRIERS DE SAINT-JACQUES

Cette fiche, remplie et accompagnée du paiement, est à adresser au secrétariat 
adhésion à : Les Ouvriers de Saint-Jacques - Montoray - 35750 Saint-Maugan

L’adhésion aux Ouvriers de Saint-Jacques, association à but non lucratif selon la Loi de 1901, 
se fait par année civile, à titre individuel. Le réglement de la cotisation se fait par chèque 
joint, à l’ordre des Ouvriers de Saint-Jacques. Vous recevrez en retour votre carte de membre.

* Données facultatives mais utile pour se connaitre. Les informations recueillies, utilisées à seule fin associative, 
bénéficient de la protection de la Loi Informatique et Liberté qui donne droit d’accès, de rectification, d’oppo-
sition à communication et de suppression, sur simple demande écrite à adresser au Président de l’association.

     Monsieur       Madame

Nom et Prénom(s) :

Adresse :
Code postal :   Ville :

Profession* :
(ou compétences)

Date de naissance* :                /            /       

J’ai connu l’association Les Ouvriers de Saint-Jacques par :        

Je souhaite m’investir au niveau de :        

Je peux apporter une aide directe en :        

Téléphone 1 :    Téléphone 2 :
Email :      @  

Je demande mon adhésion pour l’année              
et je verse la somme de (cotisation minimum 20€) :

Par chèque joint à l’ordre des ouvriers de Saint-Jacques. 

A :
Le : 

€

(Signature)

Les statuts de l’association sont consultables sur www.ouvriersdesaintjacques.com


